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C.N.120.1993.TREATIES-2 (Notification depoaitaire)

CONVENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE
EN DATE A GENEVE DU 8 NOVEMBRE 1968

ACCEPTATION DES AMENDEMENTS PROPOSES PAR LA POLOGNE

COMMUNICATIONS DE L'ALLEMAGNE. DU DANEMARK. DE LA FINLANDE, DE LA
NORVEGE ET DE LA SUEDE

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en aa qualite de depositaire, communique :

En reference a la notification depositaire
C.N.19.1992.TREATIES-1 du 3 mars 1992 concernant les amendements
proposes par la Pologne a la Convention auamentionnee, le
Secretaire general a recu les communications suivantes de Parties
contractantes :

ALLEMAGNE

(Recue le 2 mars 1993) (Traduction de courtoisie)

... la Republique federale d'Allemagne est en meaure
d'approuver les amendements proposes par la Pologne, avec les
reserves ci-apres :

1. Reserve relative a 1'Article 13, alinea 2, de la Convention

La Republique federale d'Allemagne, dans sa legislation
nationale, se reserve le droit de ne pas fixer des limitations
de vitesse maximale pour certaines categories de routes.

2. Reserve relative a 1'Article 19, litt. d, de la Convention

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee
aux amendementa apportes a 1'Article 19, litt. d, de la
Convention.

3. Reserve relative a 1'Article 23, alinea 3, litt. b, iv et c,
de la Convention

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee
aux amendements apportes a 1'Article 23, alinea 3, litt. b, iv
et c, de la Convention.

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et dea organisations internationales interessees
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4. Reserve relative a 1'Article 32, chtffrea 8 et 10, litt. c,
et 15, de la Convention

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee
a 1'Article 32, chiffres 8 et 10, litt. c, de la Convention; en
ce qui concerne 1'Article 32, chiffre 15, de la Convention, la
Republique federale d'Allemagne se reserve le droit d'utiliser,
a titre d'avertissement, des feux rouges a 1'avant de certains
vehicules (par example autobus scolaires).

5. Reserve relative a 1'Article 35, alinea 1, litt.c et d, de
la Convention

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee
aux amendementa apportes a 1'Article 35, alin€a 1, litt. c et d,
de la Convention.

6. Reserve relative a 1'Article 41, alinea 1, litt. a, de la
Convention

La Republique federale d'Allemagne, dans sa legislation
nationale, se reserve le droit de ne pas prescrire la detention
d'un permis de conduire pour les conducteurs de certaines
categories d'automobiles.

7. Reserve relative a 1'Article 41, alinea 4, de la Convention

La Republique federale d'Allemagne, dans sa legislation
nationale, se reserve le droit d'indiquer la limitation du
permis de conduire a certains vehicules d'une m§me categoric,
d'une autre maniere sur le permis de conduire.

8. Reserve relative a 1'Annexe 6 (Permis national de conduire),
chiffre 4, de la Convention

La Republique federale d'Allemagne ne se considere pas liee
d la numerotation des inscriptions dans le permis de conduire
visee a 1'Annexe 6 (Permis national de conduire), chiffre 4, de
la Convention.

DANEMARK

(Regue le 26 fevrier 1993)
(Traduction) (Original : anglais)

Le Gouvernement danois ne saurait accepter les amendements
proposes, qu'il convient de rejeter, aux dispositions ci-apres :

Paragraphe 2 de 1'article 25, stipulant que les conducteurs
debouchant sur une autoroute doivent c6der le passage aux
vehicules circulant sur 1'autoroute;

Paragraphe 4 de 1'article 32, concernant les feux de
brouillard;

Paragraphe 7 de 1'article 32, concernant 1'utilisation de
feux de conduite;

Paragraphe 4 de 1'annexe 6 sur la nume'rotation des permis de
conduire, et, en consequence, le paragraphe 2 de
1'article 43 dans la mesure ou il se refere a 1'annexe 6.
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(Recue le 26 feVrier 1993)
(Traduction) (Original : anglais)

La Finlande accepte les amendementa proposes a la Convention
aur la circulation routiere tnais tient a informer le Depoaitaire
et lea Parties contractantes que, si ces amendementa sont
acceptes, elle formulera lea reserves suivantes, conformement au
paragraphe 5 de 1'article 54 de la Convention :

1. La Finlande ne se considers pas comme tenue par 1'amendement
propose au paragraphe 7 de 1'article 18 de la Convention.

2. La Finlande ne ae conaidere pas comme tenue par 1'amendement
propose au paragraphe 2 de 1'article 25 de la Convention.

3. La Finlande ne se conaidere pas comme tenue par la premiere
phrase de 1'amendement propos£ au paragraphe 6 de 1'article 32
de la Convention.

Les reserves de la Finlande aux amendementa susmentionnes
seront formulees en tempa voulu avant 1'entree en vigueur
deadita amendementa.

NORVEGE

(Recue le 26 fevrier 1993)
(Traduction) (Original : anglaia)

La Norvege rejette 1'amendement propose au paragraphe 2 de
1'article 25 de la Convention, selon lequel il faudrait donner
la prioritS aux v6hicules qui a'engagent aur 1'autoroute car la
Norvege prefdre le maintien du principe de 1'alternance et la
Norvege accepte les autres amendementa proposes par la Pologne.

SUEDE

(Recue le 3 mars 1993)
s (Traduction) (Original : anglaia)
,->
V Le Gouvernement su6dois tient a faire aavoir au

Secretaire general, en aa qualite de depositaire de ladite
Convention, qu'il rejette 1'amendement propoae au paragraphe 2

» de 1'article 25 de la Convention.

V

*f Moina du tiers dea Parties contractantes ayant informe le
) Secretaire general qu'elles rejetaient les amendements proposes dans
^ le delai de douze mois auivant la date de la notification depoaitaire

4 ausmentionnee et conformement a 1'article 49 (2) (a) de la
j. Convention, les amendements proposes ont £t6 reputes acceptes.

" Les amendements entreront en vigueur six mois apres 1'expiration
V dudit delai, aoit le 3 aeptembre 1993, pour toutes les Parties
* contractantes, a 1'exception du Danemark, de la Finlande, de
^ 1'Allemagne, de la Norvege et de la Suede, a 1'egard desquelles seuls

les amendements que ceb Parties n'ont pas rejetes, entreront en
^ vigueur.

Le 6 aout 1993
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